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Int roduct ion  
 
A la demande de l’OFB, par saisine du 22 mai 2023, le Conservatoire Botanique National Méditerranéen 
(CBNMed) a réalisé une expertise sur le site du projet d’aménagement de la Liaison Intercommunale 
d’Evitement Nord de Montpellier (section située entre St-Gély-du-Fesc et Grabels qui permettra de relier 
l’A709 à l’A750) dans le département de l’Hérault. Ce projet d’aménagement est porté par le Conseil 
Départemantel de l’Hérault et a fait l’objet d’une étude d’impact en 2014. Cette étude met en évidence la 
présence du Glaïeul douteux (Gladiolus dubius Guss., 1832), espèce floristique protégée au niveau national 
(arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire français 
métropolitain), sur la zone de chantier. Du fait du maintien d’effets résiduels sur cette espèce après la mise en 
œuvre des mesures d’évitement et de réduction, deux arrêtés de dérogation aux interdictions relatives aux 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ont été pris concernant ce projet d’aménagement (cf. 
annexe 1). Ces arrêtés portent dérogation pour la destruction de 50 spécimens de Glaïeul douteux situés dans 
le secteur 4 (figure 1). L’OFB a été allerté par l’Association Nationale pour la Biodiversité (ANB) de la présence 
en 2023 de nombreux spécimens supplémentaires au niveau des secteurs 1 à 4. Dans ce cadre, l’OFB a 
sollicité le CBNMed pour localiser et comptabiliser l’ensemble des pieds présents sur les seteurs 1 à 4, au 
niveau de la zone débroussaillée dans le cadre du chantier en cours.  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F i g u r e  1  :  C a r t e  d e s  s e c t e u r s  e t  d e  l a  z o n e  d ’ é t u de  p r o s p r os p e c t é e  
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M éthod e 
 
Les prospections ont été conduites le 22 et 23 mai 2023 par Karine Faure, botaniste au CBNMed, James 
Molina, botaniste expert membre de l’association des amis du CBNMed, et Pascal Arnaud, chef de l’unité Est 
du service départemental de l’Hérault à l’OFB. 
 
Les terrains concernés par l’expertise correspondent à la zone débroussaillée située de part et d’autre du 
linéaire du projet routier sur la commune de Grabels, depuis la route de Bel air (D102) jusqu’au chemin du 
Mas de Matour. Le linéaire correspond à un tracé d’environ 2800 mètres.  

 
Les prospections ont concerné uniquement le Glaïeul douteux (Gladiolus dubius) et ont consisté à 
comptabiliser et localiser au GPS les pieds présents dans la zone d’étude. Les experts ont parcouru la zone 
d’étude en avançant parallèlement les uns des autres afin de parcourir du mieux possible la zone. 

  



  
 CBN MEDITERRANEEN  Expertise sur le Glaïeul  douteux (Gladiolus dubius) sur la zone d’implantation de la 

Liaison Intercommunale d’Evitement Nord de Montpellier (LIEN) - Hérault – Août 2023 
  

- 4 - 

Ré sultats  
 
Au total, 474 pieds de Glaïeul douteux ont été recencés dans la zone d’étude : 

 Le secteur 1 compte 62 pieds répartis au niveau des Muraillettes et de Peyre Plantade. 
 Le secteur 2 compte 92 pieds répartis tout le long du tracé. 
 Le secteur 3 est de loin le plus riche et compte 267 pieds situés tout le long du tracé. Certains pieds 

sont situés dans les milieux ouverts régulièrement entretenus au niveau d’une canalisation de gaz. 
 Le secteur 4 compte 53 pieds situés dans la plaine des Fraysses, au sein d’un milieu ouvert 

anciennement débroussaillé. C’est sur ce secteur que les pieds avaient été recensés dans le cadre de 
l’étude d’impact. 

 
Les milieux colonisés correspondent à d’anciennes pinèdes de Pin d’Alep ayant fait l’objet d’un 
débroussaillement  récent. La végétation herbacée et arbustive est dominée par des espèces de garrigues 
telles que Bromopsis erecta, Stipa offneri, Coris monspeliensis, Erica multiflora, Erica scoparia, Rosmarinus 
officinalis, Pistacia lentiscus, Quercus coccifera, Rhamnus alaternus et Viburnum tinus. 
Les pieds de Glaïeul douteux se sont probablement développés à la faveur du défrichement opéré pour les 
travaux. L’espèce devait être présente mais ne s’exprimait pas ou peu (stade végétatif) en raison d’une trop 
forte concurrence de la végétation arbustive et arborée pour la lumière. Elle avait été observée seulement sur 
la zone 4 lors de l’étude d’impact. 
 
 
 
 

F i g u r e  2  :  C a rt e s  d e  ré p a r t i t i on  d u  G l a ïe u l  d o u t e u x s u r  l a  z on e  d ’ é t u d e  
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Préconisat ions 
 
Dans la même logique que les mesures prises dans le cadre de l’étude d’impact du projet et reprises dans les 
arrêtés préfectoraux, le maître d’œuvre devra mettre en œuvre les mesures d’évitement et de compensation 
suivantes : 
 

 Mesure d’évitement : 
Mise en défens des individus situés hors zone d’emprise du chantier pendant toute la durée des travaux afin 
de limiter au maximum les  impacts sur cette espèce. 
 

 Mesures compensatoires : 
Plusieurs types d’opérations de renforcement de la population locale de Glaïeul douteux seront testés : 

Le semis de graines : 
- Récolte de graines dans la station originelle et sur les populations locales de cette espèce (sans porter 
atteinte à l’état de conservation de ces populations) afin de réaliser des tests de germination ex situ 
- Semis direct d’une partie des graines (40%) dans la parcelle compensatoire déjà acquise par le maître 
d’ouvrage ; 
- Mise en culture ex situ d’une partie des graines (40%) en vue de les réintroduire dans la parcelle 
compensatoire déjà acquise par le maître d’ouvrage ; 
- Mise en conservation d’une partie des graines (20%) en banque de semences afin de permettre d’autres 
programmes de renforcement ultérieurs ; 
 
La transplantation à partir des cormes : 
- Récolte des cormes avant le démarrage des travaux pour l’ensemble des spécimens impactés par le projet 
(plusieurs centaines) ; 
- transpantation d’une partie des cormes (50%)dans la parcelle compensatoire déjà acquise par le maître 
d’ouvrage ; 
- mise en culture d’une partie des cormes (50%) pour multiplier la plante, puis transplantation dans la parcelle 
compensatoire. La transplantation devra être étaléesur 2 ou 3 années pour pallier d'éventuels échecs lors des 
premières tentatives (sangliers, conditions climatiques...) ; 

 

- la transplantation sera également menée avec les individus  résultant de la culture ex-situ de graines ; 
 

  Mesures d’accompagnement : 
La population de Glaïeul douteux impactée est plus importante qu’initialement prévu au vu de l’expertise 
réalisée. Aussi, afin de mesurer la part réelle en proportion de l’impact sur la ppopulation locale, il sera utile 
d’estimer dans une région naturelle élargie (à définir), la présence de Glaîeul douteux. Ceci permettra de bien 
dimensionner les mesures compensatoires et également d’identifier des zones où des opérations de gestion 
(débroussaillement) permettraient à l’espèce de s’exprimer. Ces secteurs pourront être gérés par des 
opérateurs agréés. 

 

 Le suivis des opérations : 

Un suivi sera réalisé les 5 premières années puis tous les 3 ans pendants 15 ans.Il est proposé un passage par 
an entre la fin de la floraison et le début de la fructification. Seront relevés le nombre d’individus présents 
ainsi que leur stade phénologique.Au terme des 5 premières années, un premier bilan fera le point sur 
l’opération et proposera les actions ultérieures à mener en fonction des résultats obtenus.  
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Le suivis mis en œuvre devront mettre en avant la méthode ayant le meilleur taux de réussitepour le 
renforcement des populations de cette espèce (semis direct, mise en culture à partir de graines, 
transplantation directe de cormes). 
 
  



  
 CBN MEDITERRANEEN  Expertise sur le Glaïeul  douteux (Gladiolus dubius) sur la zone d’implantation de la 

Liaison Intercommunale d’Evitement Nord de Montpellier (LIEN) - Hérault – Août 2023 
  

- 7 - 

A n n e x e  n °  1  –  M e s u r e s  p r i s e s  d a n s  l e s  d e u x  a r r ê t é s  p r é f e c t o r a u x  e n  
f a v e u r  d u  G l a ï e u l  d o u t e u x  

 
 Arrêté n°DREAL-BMC-2019-189-01 du 8 juillet 2019 

Cet arrêté accorde, sous réserve de la bonne mise en œuvre de l’ensemble des mesures prescrites, la 
destruction de 30 spécimens maximum de Glaïeul douteux (Gladiolus dubius). 
 
Les mesuresà mettre en œuvre concernant cette espèce sont les suivantes : 

 Mesure d’évitement (E3) : 
Mise en défends des stations pendant toute la durée des travaux sur les tronçons concernés. 
 

 Mesure compensatoire (C5) : 
Renforcement de la population locale de Glaïeul douteux :  
- Récolte des cormes sur les 30 spécimens maximum impactés par le projet 
- Récolte de graines sur les populations locales de cette espèce (sans porter atteinte à l’état de 

conservation de ces populations) afin de réaliser des tests ex situ de germination pour renforcer les 
populations locales de cette espèce. 

Cette mesure est mise en œuvre par une structure ayant de solides connaissances en botanique, avec un 
accompagnement du conservatoire botanique national méditerranéen (CBNMed). Les stations résultant de 
ces renforcements doivent être maintenues en bon état de conservation sur une période minimum de 30 ans. 

 
 Arrêté complémentaire n°DREAL-BMC-2021-299-01 du 26 octobre 2021. 

Cet arrêté fait suite à une demande de dérogation complémentaire aux interdictions concernant 28 espèces 
de flore et faune protégées présentée par le Conseil Départemental de l’Hérault, le 26 février et complétée le 
3 mai 2021. Il accorde, sous réserve de la bonne mise en œuvre de l’ensemble des mesures prescrites dans 
cet arrêté, la destruction de 20 spécimens supplémenatires (par rapport à l’arrêté ci-dessus) de Glaïeul 
douteux – Gladiolus dubius, soit un total de 50 spécimens. 
 
Les mesures concernat le Glaïeul douteux sont les suivantes : 

 Mesure d’évitement (E3) : 
La transpantation des pieds de cette espèce végétale située sur l’emprise du projet est prévue avant le 
démarrage des travaux afin de prévenir toute destruction. Elle sera réalisée dans la parcelle compensatoire 
déjà acquise par le maître d’ouvrage (mesure compênsatoire C5). Pour les plants situés à proximité de la zone 
d’emprise, un balisage est mis en place dans le but de matérialiser les pieds de l’espèce et de prévenir toute 
destruction ou autre impact pouvant survenir durant la phase de travaux. Les pieds sont  repérés sur tout le 
tracé du projet durant la période biologique adéquate, afin de baliser les stations à l’aide de piquets bien 
visibles jusqu’au prélèvement des spécimens. Cette mesure est réalisée par un expert en botanique qui doit 
effectuer un passage sur la totalité du tracé, afin de repérer toute nouvelle station apparue depuis les 
inventaires.  
 

 Mesure compensatoire (C5) : 
La parcelle BY28, d’environ un hectare, située en commune de Grabels, à proximité immédiate de l’emprise 
du projet de LIEN est acquise pour accueillir la mesure compensatoire relative au Glaïeul douteux, sur le 
secteur de Bel Air. 
Ce site est constitué de pelouses et de friches méditerranéennes assez rases, recouvrant des conditions 
abiotiques et biologiques quasi-identiques aux stations de l’espèce végétale impactée. La compensation ne 
porte que sur les stations gardant un potentiel pour le glaïeul douteux. 
Cette mesure est mise en œuvre par un botaniste, après validation du CBNMed. Elle concerne une surface 
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minimum de 0,5 ha, comportant des caractéristiques stationnelles correspondant aux besoins de cette 
espèce. 
La mesure de renforcement de la population de Glaïeul douteux se décline selon des modalités qui doivent 
être validées par le CBNMed (par transfert de cormes, ou par semis directs de graines et/ou par semis mis en 
culture ex situ et dont les pieds et nouvelles graines produites serviront au renforcement de cette population 
sur le terrain. 
Les stations de Glaïeul douteux résultant de ce renforcement, doivent être maintenues en bon état de 
conservatuion (suivant des critères définis par le CBNMed), sur une période minimum de 30 ans. 
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A n n e x e  n °  2  –  L e s  m i l i e u x  a c c u e i l l a n t  l ’ e s p è c e  
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